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Nous apprenons de Monsieur de Repentigny 
qu’un détachement composé d’un sergent et neuf sol
dats, qui étaient chargés de conduire à Quebec, en ca
not, les trois Sauvages meurtriers livrés à Montréal, 
avaient tous été massacrés et jetés à la riviere, al en
droit nommé Machiche, à cinq ou six lieues des Trois- 
Rivières, dans le lac Saint-Pierre. Les trois meurtriers 
se sont échappés. On ne sait si d’autres Sauvages se 
sont joints à eux (pour faire le coup) ; on le presume. 
On a seulement trouvé dans le canot les corps de qua
tre hommes, et deux ou trois ont ete trouves sur le 
rivage. On craint que les Sauvages, qui étaient en bon 
train, ne se dérangent par cet accident. On a fail aver
tir des Trois-Rivières à Montréal pour tâcher de faire 
reprendre les meurtriers”.

Le 31 août, le même ajoute : 
la Galissonnière écrit à Monsieur de Longueil, 
mandant à Montreal, d’intimer de sa part aux nations 
qui sont au dit Montreal (c'était 1 epoque de la traite 
que puisqu’il n’a pas été possible de rejoindre les 
trois meurtriers qui ont assassine le détachement qui 
les amenait à Québec, il est nécessaire que ces nations 
fassent elles-mêmes la recherche de ces malheureux 
pour les livrer de nouveau.” . ,x

Le registre 1 de la paroisse des Trois-Rivières 
porte : ‘‘Le 8 août 1748, sépulture de trois soldats 
dont l’un dit-on, dit-on, est un sergent, tués entre 
M i:hic‘i2 et la Poinfce-du-Lac, par trois Sauvages Ou-
t lois et Sauteux qu’ils menaient à Québec dans les
prisons.” Le 10 août, il y a la sépulture^ d’un autre 
soldat tué avec les précédents et, le 13 août, on en

M. le comte de 
com-

en-
terre un autre. v

Dans les innombrables papiers des archives, a Ot
tawa, il peut y avoir de plus amples renseignements, 
mais le hasard ne les a pas mis sous mes yeux.

Benjamin Sulte
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